
STATUTS DE L'  APESP

TITRE PREMIER

FORME OBJET DENOMINATION - SIEGE DUREE

Art ic le ler  -  Forme

I lest formé.entrelesSoussignéset lespergonnesphysi-
ques ou rnorales,  qui  adhéreront aux présents statuts et  rempl i -

ront  1es condi t ions c i -après f ixéesr une Associat ion décIarée qui

sera régie per Ia Loi  du ler  Jui l let  1901 et  par les présents

Statuts.

Art ic le 2 -  Objet

L 'Associat ion a pour objet ,  sans but lucrat i f :

1.  De poursuivre toute act iv i té tendant à assurer et  à pérenni-

ser un enseignement complémentaire en langue polonaise (compre-

nant,  outre , . rn enseignement proprement di t r  des act iv i tés pàra-

scolaires)auxélévesinscr i tsdanslaSect ionPolonaisedela
c.s. I ,  2 place de Montréal  69007 LYON, permettant à ces ÉIéves de

9e présenter aux examens nat ionaux polonais,  ou à tout  exarnen in-

ternat ionalquiserai téventuel lernent inst i tué.

2.  De faci l i ter  IeE rapports entre,  d 'une part  les parents d '

éIèves inscr i ts à ladi te sect ion €t ,  d 'autre part ,  les autor i tés

dont relèvent le di t  Etabl iésement,  a insi  que 1a solut ion de tous

problèmes af fectant f  intérêt  moral ,  matér iet  et  intel  lectuel  de

ces élèveE.

3.  De faci l i ter  les contacts,  d 'une part  entre les parents d '

é lèves inscr i ts à ladi te sect ion €t ,  d 'autre part ,  entre ces Pa-

rents et  les parents deE élèveE d'autres Sect ions'

4.  Et  généralement,  de fournir  au di t  Etabl issernent toute aide

pédagogique jugée ut i le par le consei l  d 'Administrat ion'



Art ic le 3 -  Dénominat ion

de I 'Associat ion est

Sect ion Polonaise de
: Associat ion des Pa-
la Ci té Scolaire Inter-La dénominat ion

rents d 'Elèves de la

nat ionale LYon 7èrne'

Art ic le 4 -  Siège

Le siège de I

MontréaI 69007 LYON.

'AEsociat ion est f ixé à 1a C.5. I ' 2 place de

Art ic le $ -  Durée.

La durée de I  'Associat ion est  i  I  I  imi tée '

TITRE I  I

MEMBRES DE L'ASSOCIATION

Art ic le 6 -  l ' tembres

L,Associat ion 5e compose de membres act i f  s et  de menSres i - . ic-

noraires.  Pour être mernbre à l 'un de ces t i t res '  i I  faut  être

agréé par le Consei l  d 'AdminiEtrat ion'

LesmembreEact i fssont lespersonnesQui,ayant légalement
Ia charge d'au rnoins un éIève inscr i t  à l? ' .F: : t i "?. I?IonaiEe'  

que

cesoi taut i t red'élèvebénéf ic iantdel ' i 'n tégral i tédeI 'ensei-
gnementetdesact iv i tésdelaSect ion,oubienaut i t red.éléve
nepouvantpart ic iperqu,auXseulesact iv i téspara-Scolaires '
Versent leE droi ts et  cot isat ions v iség à I ,ar t ic Ie 7 .  Les per-

Sonnes vivant à l ,étranger pourront,  aux mêmes condi t ions,  sub-

st i tuer dans leurE droi ts les correspondants en France des en-

fants à leur charge'

Le t i t re de membre honoraire peut être décerné par Ie con-

sei l  d,Administrat ion à toute personne qui  a rendu des Éervices à

l 'Associat ionr ou qui  lu i  apporte son aide'

LeConsei ld,Administrat ionauralepouvoirdenornmerun
Président d 'Honneur dans Ies mêrnes condi t ions qu'  i  I  nomme les

membres d 'Honneur.

Art ic le 7 -  Cot isat ions et  Frais de Fonct ionnernent

I 'Assemblée Générale

,  étant entendu qu'une

les membres conjoints '
f ixées Par le Consei l

La cot isat ion
sur Fro1osi t ion du

cot isat ion unique
Les cot isat ionE
d '  Ad m i  n i  s t  ra t  i  on .

annuel le est  f ixée Par
ConEeiI  d '  AdminiEtrat ion

est due annuel  lernent Par
sont PaYabIes aux éPoques



I
I I  ndéPendarnrnen t  de sa Prernière

veau mernbre act i f  doi t  verser Per
frais de fonct ionnementr  une sornrne

sernblée Générale sur proposi t ion du

cot isat ion annuel  le,  tout  nou-
enfant inscr i t ,  à t i t re de
annuel  le déterminée Par I '  As-

Consei  l  d 'AdminiEtrat ion -

Art ic le €} -  Démission, Exclusion et  Décès

Les membres peuvent démissionner en adressant leur démission

au prés. ident du consei l  d 'Adminjstrat jon par let t re recammandée

avec accusé de récept ion;  i  Is perdent alors leur qual  i té de rnern-

bre act i f  de l 'Associat ion à I ' ,expirat ion du tr imestre scolaire

suivant celui  au cours duquel '  1a dÉmission a été s ignigiée à l '

Associat ion.  La cot iEat ion reste due jusqu- 'à,  la date de perte de

Ia qual i té de membre de I ' ,Associat ion, .  te l le que déf in ie c i -

avan t  .

Le Consei l  d 'Administrat ion a la facul té de Prononcer 1a ra-

diat ion d 'un membre soi t  pour défaut de paiement de sa cot isat ion

et ou des fraiE de fonct ionnement ou d 'une fract ion de ceux-ci  un

mois après son échéance, soi t  Pour mot i fs graves. I l  doi t  au

préaIabIe requér i r  I ' interessé de fournir ,  le cas échéant '  toutes

expl  icat ions.

Si  Ie rnembre 1e demande. la décis ion de radiat ion est  soumi-

se à I 'apprêciat ion de la première Assemblée GénéraIe ordinaire

qui  statue en dernier ressort '

En cas de décès d'un rnembrer ses hér i t iers et  ayants-droi t

n 'ecquièrent pas de plein droi t  la qual i té de mernbre de l ' ,Asso-

ciat ion.

Le décès, I  a démission ou I  ' ,excluEion d'un rnembre ne met pas

f in à I 'Associat ion qui  cont inue d'exister entre les autres rnern-

bres.

Les membres démissionnaireE ou exclus et  les hér i t iers et

ayants-droi t  des membres décédés sont tenus au paiement des cot i -

sat ions err iérées et  des f ra is de fonct ionnement et  de Ia f rac-

t ion de cot isat ion due jusqu'a l 'expirat ion du tr i rnestre scolaire

Euivant ta date de la s igni f icat ion à I 'Associat ion de la démis-

sion. de I 'exclusion ou dut décès'

TITRE I  I  I

ADNINISTRATION

9- coNSEIL d 'Administrat ionArt ic I  e



L'Associat ion
t ion composé de 6

Dermi les membres

rnurn )  et  nommés Per

est adrninistrée par un Consei  I  d 'Administra-
rnembres au rno j .ns .  et  de L2 rnernbres au p lus.
act i f  s et  éventuet Iernent honoraires (  3 au maxi-

I  'Assemblée Généra Ie Ordinaire des mernbres.

Au
de o' : t

sein du Consei l  d 'Administrat ion sont toutefois mernbres

t :
Le Proviseur de la C.S. I  ou son représentant '

Le Représentant de f  i .L.C.P de Lyon

Ouelques Eoient Ies degrés d 'enseignement (Pr i rnaire,  Col  Iè-

ge, Lycée) présents àu sein de la Sect ion Polonaiser chacun d'en-

tre eux aura au moins un représentant au Consei l  d 'Administra-

t ion

La durée des f  onct ions des Adrnin istrateurs nomrnés Par I  'As-

sernblée GénéraIe est  de deurx années r  chaqLre année s 'étendant de

l ' interval  Ie séDarant deux Assemblées Générales Ordinaires an-

nuel les,
Tout Administrateur sortant est  réél iq ib le '

4p
Art ic le '  -  Facul té pour le CA de se cornpléter

si  Ie consei l  d 'Administrat ion est  cornposé de rno

rnembres, i l  pourra,  s ' i l  le juge ut i le pour I ' . intérêt  de
r t r>

'l
de L2

Ciat ion ,  se cornPléter juEqu'  a Ce nornbr= e.  l rocédan'-  à I  a - : - : - : -

t ion provisoire d 'un ou de plusieurs nouveaux adrninist : -a-rEuis -  l=

rnême, s i  un s iège d'Administrateur devient vacant dans I ' inter-

val le de deux Assemblées Générales Ordinaires ennuel les,  Ie Con-

sei l  d 'Administrat ion pourra pourvoir  provisoirernent au refnplace-

ment;  i I  sera tenu d'y procéder sàns déIai ,  s i  le nombre des Ad-

ministrateurs se t rouve rédui t  à c inq (5).  Ces norninat ions seront

soumises, lors de sa prochaine réunion, à Ia rat i f icat ion de

I 'Assemblée GénéraIe Ordinaire des rnernbres qui  déterminera Ia du-

rée du mandat ordinaire des nouveaux Administrateurs;  toutefois.

l 'Administrateur nommé en rernplacement d 'un autre ne demeurera en

fonct ions que pendant Ie temps restant à cour i r  du mandat de son

prédéceEseur.  A défaut de rat i f icat ion,  les dél ibérat ions et  Ies

actes accornpl is par le Consei i  d 'Administrat ion depuis Ia nomina-

t ion oroviEoire n 'en demeureront pas rnoins vaIabIes.

Art ic le 44 -  Bureau du cA

Le Consei l  d 'Administrat ion nofnme chaque année, parmi ses

rnembres. un Président,  deux Vice-Présidents.  un secrétaire et  un

Trésor ier .  lesquels sont indéf in iment rééI ig ib les.

En Cas de veCanCe en CoLtrs d 'exerCiCe r  pour quelques raiSon's

que ce soi t ,  le Consei  I  d 'Administrat ion spécialernent réUni à cet

ef  f  et  pourvoi  ra eu remp I  acernen t  du s iège vacan t  '
Les fonct ions de membre du Consei l  d 'AdminiEtrat ion et  du

Burearr  son t  gratui  tes .



Aq
Art ic le w Réunions et  Dél ibérat ions du CA

Le Consei l  d 'Administrat ion se réuni t  sur la convocat ion de
son Prësident.  ou de la moit ié de ses rnernbres.  aussi  souvent que
I '  intérât  de I  'Associat ion I  'exige, soi  t  àu s ièqe social  .  soi  t  en
tout autre endroi t  sous réserve du consenternent de la moit ié au
moins des Administrateurs en exercice.  L 'ordre du jour est  dressé
par le Prësident ou les Administrateurs qui  ef fectuent la convo-
cat ion;  i I  peut n 'être f ixê qLr 'au rnornent de la réunion.

Un adrninistrateur ne peut représenter par procurat ion écr i te
aux réunions de Consei l  d 'Administrat ion qu'un seul  de ses col lè-
9ues. La présence physique des trois quarts des Administrateurs
est nécessaire pour la vai id i tÉ des dé1ibérat ions.  CeI tes-ci  sont
pr ises à la major i té des voix des mernbres présents ou représen-
tés,  chaque Administrateur disposant d 'un voix.  En cas de partage
des voix cel le du Président est  prépondérante.

Les dél  ibérat ions du Consei  I  d 'Administrat ion sont consta-
tées par procès-verbaux établ is sur un reçistre et  s ignés du pré-
sident et  du Secrétaire.

Art i . t .  À3 -  Pouvoirs du CA

Le Consei  I
p lus étendus Dour
r iser tous actes
sont pas réservês

d'Administrat ion est  invest i  des pouvoirs les
agir  au nom de 1'Associat ion et  fa i re oLr ar_rto-

et  opérat ions perrnis à l 'Associa,-rcr ,  =-_ : - :  -=
à I  '  Assemb I  ée Généra 1e des mernbres .

I  I  peut notamment nomrner et  révoquer tous ernployés, f  ixer
leur rémunérat ion,  prendre à bai l  les locaux nécessaires aux be-
soins de l 'Associat ion,  fa i re ef fectuer to.utes réparat ions,  ache-
ter et  vendrre tous t i t res de valeurs et  tous biens rneubles et  ob-
jets rnobi  I  iers,  fa i re emploi  des fonds de I  'Associat ion .  repré-
senter 1 'Associat ion en just ice,  tant  en demandant qu'en défen-
dantr  €t  statuer sur 1 'admission ou exclursion des rnernbres ainsi
qu' i l  a été indiqué à I 'ar t ic le I  c i -dessus.

t0.

Art i . t .  lL l  -  DéIégat ion de pouvoirs

Les rnembres du Bureau du Consei l  d 'Administrat ion sont in-
vest is '  des at t r ibut ions suivantes :

Le Président est  charçé d 'exécuter les décis ions du Consei l
d 'Administrat i ,on et  d 'assurer le bon f  onct ionnernen t  de I  'AsEocai-
t ion qu' i l  représente en just ice et  dans tous les actes de la v ie
civ i le;  i l  a Ie pouvoir  de déléqruer ces fonct ions à un Adminis-
t rateur en restant garant des actes de son rnandataire.

Les deux Vice-Présidents agissent comme mandataire du Prési-
dent en cas d 'absence de ceiui-c i .

Le Secrétaire est  chargé des convocat ions et  de la rédact ion
des procès-verbaux, de 1a correspondance et  de la tenue dur reçis-
t re erescr i t  par I 'ar t ic le 5 de la Loi  du ler  Juir let  LgoL.



Le Trésor ier  t ient  Ies cornpceg

eurvei l lance du Prësident '  ef fectue

tes somrnes: i  l  procède 
'  

avec I 'autor

trat ion,  âu retrai t ,  au t ranfert  et

et  vaLeurs

de I  'Associat ion Êt,  sous I  a

tous paiements et  reçoi t  tou-
isat ion du Consei  I  d '  Admin is-

à I 'a l iénat ion de touE biens

en même ternPs que chaque
durée que celui-c i  r  une

igible,  comPosée de trois
siège au Consei l  d 'Admi-

f  ier  tous I  es cornPtes de

toute éPoque de 1 'année.

'e l  le juge oPPortuns.

Art ic le

TITRE IV

CONMISSION DE VERIFICATICIN

- Nominat ion,  Pouvoirs

La col  lect iv i té des rnernbreg désigne

Consei  I  d 'Administrat ion et  pour Ia mêrne

Cornmission de Vér i f icat ion toujours réé1

(3) rnembres act i f  s,  non t i tu la i re d 'un

nistrat ion.

La CornrnisEion a pour mandat de vér i

I 'Associat ion et  Peut à cet  ef fet  
'  

à

opérer les vêr i f icat ionE ou contrôIes qu

Et}eétabl i tpourchaqLleexercicesocial ,unrappor+.da:-s
LeoueI eI  Ie rend cornpte à la col  lect iv i té des mernbres Ce I  'exêcu-

t ion du rnandat.

t ,

40
Art ic le ' -  -  Assernblée Générale

L' ,AssembléeGénéralesecomposedesmernbresact i fsdel ' ,As-
sociat ion.  Nul  ne peut s 'Y fa i re représenter '

1e Ordinaire est  réunie chaque année avant

.10) sur la convocat ion du Consei l  d 'Admi-

heure et  I ieu indiqués dans I 'aviE de con-

Assemblée GénéraIe Ordinaire est  convoquée

Ie Consei  I  d 'Admin istrat ion Iorsqu'  i  I  le

demande du quart  au moins des rnernbres de

L'Assemblée Généra
le premier Novembre (Ol

nistrat ion'  aux jourt

vocat ion .  E,  outre,  I  '

ex t raord inairernùent Par
juge ut i le,  ou à 1a

I 'Associat ion.

,tL
Art ic le 

l l  
-  Convocat ion et  Ordre du Jour

Lesconvocat ionssontfai tespar let t re indiv iduel le ' ' i l ] - .
quentgornmairernent l ,objetdelaréunion,etenvoyéesaumolns
quinze jours à I 'avance pour Ies Assemblées Générales ordinaires

et au moins 2L jours à l ' ,avance pour Ies AEEemblées Générales Ex-

traord inaires.

L 'ordre du jour est  dresEé par ie Consei l  d 'Administrat ion



Les AEEernb I  ées se
tre endroi t  chois i  Par I

réunissent au Sièçe
e Consei  I  d 'Adminis

Social  ou en tout au-
trat ion.

Art i . r*  48 Bureau de l 'Assemblée

L'Assemblée est  présidée par Ie Président du Consei l  d 'Admi-
nistrat ion ou à défaut par un des Vice-Président délégué à cet
ef fet  oar 1e Consei l  d 'Administrat ion

Les fonct ions de Secrétaire sont rernpl ies par Ie Secrétaire
du Consei  I  d 'Administrat ion ou r  en son absence, par un rnernbre de
I 'AssembIée désigné par cel  Ie-c i .

I I  est  dressé une feui t le de présence signée par les mernbres
de 1'Associat ion en entrant en sÉance et  cert i f iée Dar le Prési-
dent et  le Secrétaire

Art i  . r .45 -  Assemblée GénéraIe Ordinaire

L'AssembIée Générale Ordinaire entend le rapport  du ConEei l
d 'Administrat ion sur se gest ion et  sur la s i tuat ion morale et  f i -
nancière de I 'Associat ion.  El le epprouve ou redresse les comptes
de I 'exercice cIos,  ràt i f ie la nominat ion des Administrateurs
nornmés provisoirernent,  pourvoi t  au remplacement ou et  au renou-
vel lement des Administrateurs,  autor ise toutes acquis i t ions d ' r rn-
meubles nécessaires à Ia réal  isat ion de I  'ob jet  de I  'AsEoc:at :=. ' r ,

tous échanges et  ventes de ces i rnrneubles,  a ins: .  que | .oui€s ccns-
t i tut ions d 'hypothèques et  tous emprunts et  d 'une manière généra-
le déI ibère sur toutes quest ions d ' intérêt  général  et  sur toutes
ceIIes qui  lu i  sont sournises par le Consei l  d 'Administrat ion,  à
l 'except ion de cel les comportant une modif icat ion des statuts.

L 'Assemblée GénéraIe dé1ibère quel  que soi t  1e nombre des
rnembres act i fs présents.  Ses décis ions sont pr ises à la major i té
des suffraqes expr imés par ces derniers,  chaque fami l le ne dispo-
sant oue d'une voix.

Art ic , .  f f i  -  Assemblée Générale Extraordinaire

L'AssembIée GénéraIe Extraordinaire oeut modif ier  les satuts
dans toutes leurs disposi t ions;  e l le peut notarnment décider la
dissolurt ion ant ic ipée de I  'Associat ion.  ou son urnion evec d 'au-
tres Associat ions ayant un objet  analoqrre.

L 'AsEernbIée GÉnér-r le Extraordinaire dél  ibère quelque soi t  le
nombre de mernbres act i fs présents.  Ses décis ions sont pr ises à Ia
major i té des deux t iers des voix des membres act i fs présents, '
chaoue fami l le ne disoosant que d'une voix

Art ic I  e -  Procès-verbaux



Les dél '  ibérat ions de I 'AssembIée GénéraIe des mernbres sont
constatées Par Procès-Verbaux éÈabl is sur un registre et  s ignés
par le Prêsident de l 'Assemblée et  le Secrétaire.

Les copies ou extrai ts des ces Procès-Verbaux, a produire en
just ice ou ai l leurs '  sont s ignés par le Président du Consei l
d 'Administrat ion ou par deux Administrateurs.

L 'ASSOCIATION

N.
Art ic le

Les ressources annuel les de l 'Associat ion se composent:

des cot isat ions
des frais de fonct ionnement
des revenus des biens ou valeurs qu,el le possède
des subvent ions qui  lu i  sont accordêes.

,5
Art ic le - Fonds de réserve

I l  sera const i tué un fonds de réserve qui  comprendra l 'excé-
dent des recettes annuel les sur les dépenses annuel les.  Ce fonds
de réserve sera employé pour assurer une administrat ion saine et
solvable des fonds de l 'Associat ion d 'une année sur l 'autre dans
Ia l imi te de la Loi .

I  I  Peut égalernent être placé en valeurs mobi l ières au norn de
I 'Associat ion,  sur décis ion du consei l  d 'adrninistrat ion.

TITRE VI

DISSOLUTION LIOUIDATION

TITRE V

RESSOURCES DE

- Ressources Annuel les

- Dissolut ion -  L iquidat ionArt ic le

En cas de dissolut ion volontaire,  statutaire ou forcée de
[ 'AsEociat ionr l 'Assemblée 6énérale Extraordinaire désigne un ou
plusieurs l iquidateurs qui  jouiront des pouvoirs les plus étendus
pour réal iser I 'act i f  et  acqui t ter  le passi f .



Le produi t  net  de la l iqur ida
t ion eyant un objet  s i rn i la i re ou
qu i  sera dés ignée par I  .  Assernb I  êe
ciêtaires.

t ion sera dêvolu à Llne Assocra_
à une ouevre de bienfaisance et

.Générale Ex traordinaire des So_

If

TITT1E VI I

REGLEI. IEIVT INTERIEUR

- Règlement intér ieur

TITRE VII I

FORNAL I  TES

Art ic le

Le conseir  d 'Admi.nistrat ion rédiqera en complément des pré_sents statutsun règlernent 
l l tér i="r ,  

-Àpprotr , re 
per l ,Assemblée Gé_nérale.  déf  in issant en détai l  t "s 'q,rà=t ions former res et  règlesrelat ives au bon fonct ionnernent de l 'Associat ion.

a/

Art i  .1"  
& 

-  Déclarat ion et

Le Consei l  d.Administra
clarat ion et  de publ icat ion

Statuts établ  is  le 03. 09 .  L997

Publ icat ion

t ion rernpl i ra les
prescr i tes pàr la

f  orrna I  i  tés de dé-
Loi .


